Votre Ville, le 2016-03-05,

Insérer l'adresse du bureau de votre député
http://www.assnat.qc.ca/fr/deputes/index.html#listeDeputes


Objet : Projet de loi 64 – Registre québécois des armes non-restreintes
Monsieur (ou madame),

En tant que citoyen de notre circonscription, je désire vous partager, en tant que mon représentant à l'Assemblée nationale du Québec, mon opposition à la mise en place d'un registre québécois des armes non-restreintes. Bien que ce dossier est particulièrement chargé d'émotions au Québec, c'est notre devoir, en tant que citoyen, ainsi que le vôtre, en tant que législateur, de vous assurer que les dispositions légales et réglementaires adoptés par le gouvernement du Québec sont rationnelles, justes et efficaces. Le projet de loi 64, dans son ensemble, échoue ce test législatif.

D'entrée de jeu, il est important de rappeler que les programmes liés aux bases de données informatisées sont, tant pour le gouvernement fédéral que le gouvernement du Québec, des échecs cuisants à répétition quant au respect des échéanciers d'implantation ou des coûts évalués lors des devis. Il serait inutile de vous énumérer la liste des projets informatiques catastrophiques ayant été et étant encore entrepris au Québec, mais il serait utile de vous rappeler que l'étude du registre fédéral des armes d'épaule (non-restreintes) avait été annoncé à un coût de 2 millions, et qu'il en aura coûté, selon la vérificatrice Sheila Fraser, au moins 2 milliards, soit plus de 1000 fois le coût annoncé (ou de 100 000% , si vous préférez des pourcentages...)

Le gouvernement du Québec, dans sa présentation du projet de loi 64, promet que l'inscription des armes sera gratuite. Permettez-nous d'en douter. Dans sa forme actuelle, le Directeur de l'État civil sera responsable de la mise en place et de l'opération du registre. Ce dernier facture aux parents des citoyens nouveau-nés plus de trente dollars pour attester l'existence de leur poupon dans un délai de deux semaines, par Internet, et le double pour un traitement accéléré. 

Il y a au Québec environ 500 000 propriétaires d'armes à feu. Si le chasseur le moins équipé ne posséderait que 2 armes, le projet de loi 64 exige que dans les 12 mois de sa mise en vigueur, plus d'un million d'armes à feu. Dans les faits, nous savons qu'il y aurait environ 4 millions d'armes non-restreintes entre les mains des détenteurs de permis de possession et d'acquisition. Le bilan démographique de l'Institut de la statistique du Québec dénombre environ 90 000 naissances par an, environ 63 000 décès par an, et 22 000 mariage annuellement. Pour le Directeur de l'État civil, la charge est donc, au minimum, de traiter approximativement 175 000 demandes annuellement, sans compter les réémissions et autres demandes. Le Rapport annuel de gestion 2013-2014 du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale énumère en page 111 des charges de 18,5 M$ pour traiter ces trois types de demandes, et des tarifications perçues à hauteur de 20 M$. Le gouvernement veut imposer, à cet organisme, une charge administrative entre 10 et 30 fois supérieure à celle qu'il traite de façon usuelle, et ce sans repasser les coûts aux chasseurs et tireurs sportifs, tout en facturant les bébés, les morts et les mariés?

Nous ne sommes pas dupes et nous savons très bien que l'explosion des coûts ne pourra que conduire à brève échéance à l'imposition de droits d'inscriptions onéreux, voir confiscatoires, selon le nombre et/ou la valeur des armes enregistrées. Nous désirons vous rappeler que la chasse est considérée comme un droit au Québec, conformément à loi.

Notre opposition ne se limite pas aux coûts, mais aussi aux bénéfices pour la société. Les sommes qui seront englouties dans le registre d'armes non-restreintes du Québec ne seront pas plus efficaces que les mécanismes déjà en place. Tous les propriétaires légitimes d'armes à feu au Canada doivent être détenteurs du Permis de possession et d'acquisition. Une enquête de sécurité est effectuée tous les 5 ans au renouvellement, et les proches ont la possibilité en tout temps de signaler confidentiellement des problématiques de santé mentale qui pourraient poser un risque à la sécurité publique, tous comme les médecins. 

Les homicides à l'aide d'armes à feu non-restreintes par un propriétaire légitime sont excessivement rares, et les suicides à l'aide d'armes à feu sont une minorité de la somme de ces événements désespérés. Les travaux du Dr. Caillin Langman sur la période 1974 – 2008 au Canada démontrent qu'aucune des interventions législatives fédérales quant aux armes à feu n'a eu d'impact statistiquement mesurable sur les tendances à la baisse déjà observées avant ces interventions, tant pour les homicides que pour les suicides. Si une mesure n'a pas d'impact mesurable entre la période pré-implantation et post-implantation, est-ce une mesure efficace?

C'est pourquoi nous, citoyens et électeurs de notre circonscription, demandons que vous votiez contre le projet de loi 64, de façon claire et sans ambiguïté lors d'un vote par appel nominal. Nous vous demandons de faire pression sur le gouvernement afin que les sommes qu'il avait prévu dépenser pour la mise en place d'un registre québécois des armes non-restreintes soient affectées là où un impact positif et direct pourra être observé : dans les organismes de prévention du suicide, dans les campagnes de sensibilisation touchant la santé mentale, dans l'équipement fourni aux policiers du Québec et dans leur formation continue en interventions auprès de personnes en crise.

Veuillez accepter mes salutations les plus sincères,
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